
Les travailleurs concernés 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Licenciés pendant la période de 
restructuration 

Travailleur temporaire Intérimaire 

 
Contrat à durée indéterminée 

< 1 an d’ancienneté 
à l’annonce 

≥ 1 an d’ancienneté 
à l’annonce 

Pas concerné 

Décide de ne 
pas s’inscrire 

Décide de 
s’inscrire 

Pas de sanction Cellule et 
Outplacement 
3 mois/6 mois 
 
Chômage temporaire 
3 mois/6mois 
 
Carte restructuration 

Doit s’inscrire 

Cellule et 
Outplacement 
3 mois/6 mois 
 
Carte 
restructuration 
 
 

Cellule et Outplacement 
3 mois/6 mois 
 
Indemnité de reclassement  
3 mois/6mois 
 
Carte restructuration 

Excepté : 
avoir été licencié 
avant le 1

er
 janvier 

2015 et 
≥ 58 ans ou ≥ 38 ans 
de passé 
professionnel Décide de ne 

pas s’inscrire 

Sanction 

Décide de 
s’inscrire 

< 1 an 
d’ancienneté à 
l’annonce  

≥ 1 an 
d’ancienneté à 
l’annonce 


